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	Acceptation de la personne candidate et liens d'intérêts 1

	PREMIER TOUR DE L'ÉLECTION COMPLÉMENTAIRE D’UN MEMBRE
DU CONSEIL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE DE PRESINGE
DU 8 MARS 2026


	
Ce formulaire doit être remis aux partis, autres associations ou groupements, car il doit faire partie du dossier « Liste de candidature » devant être déposé en une seule fois au service des votations et élections au plus tard le lundi 12 janvier 2026 avant midi.


En qualité de candidate ou candidat, je déclare accepter ma candidature pour le premier tour de l'élection complémentaire d'un membre du conseil administratif de la commune de Presinge.

[bookmark: Texte39]Dénomination de liste :      

En lien avec ma candidature et conformément à l’article 24, alinéa 4 de la loi sur l’exercice des droits politiques (A 5 05), je communique les informations suivantes : (à remplir en MAJUSCULES)


	
	NOM :
	     

	PRÉNOM :
	     

	ADRESSE :
	     

	LOCALITÉ / NPA :
	     

	COMMUNE DE DOMICILE :
	     

	Date de naissance (complète) :
	     

	Tél. privé :
	     

	Tél. prof. :
	     

	Tél. portable : 
	     

	Adresse électronique : 
	     

	FORMATION PROFESSIONNELLE :
	[bookmark: Texte17]     

	ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE ACTUELLE :
	[bookmark: Texte18]     

	J'accepte que la photo que je fournis figure sur le site internet officiel de l'État de Genève (cochez ce qui convient)
	[bookmark: CaseACocher1]|_| Oui

[bookmark: CaseACocher2]|_| Non


	
Les conseils professionnels ou civils importants où je siège :

	1. [bookmark: Texte15]      

	2. [bookmark: Texte14]      

	3. [bookmark: Texte13]      

	4. [bookmark: Texte19]      

	5. [bookmark: Texte20]      

	6. [bookmark: Texte21]      

	7. [bookmark: Texte22]      

	8. [bookmark: Texte23]      

	9. [bookmark: Texte24]      

	10. [bookmark: Texte25]      

	
A 5 05 - Loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP)
Art. 24, al. 4	Liste de candidats
4 Pour les élections du Grand Conseil, du Conseil d’Etat, du pouvoir judiciaire, de la Cour des comptes, du Conseil des Etats et des conseils administratifs communaux, chaque candidat doit indiquer par écrit, outre son acceptation prévue par l’alinéa 2 du présent article :
a)  sa formation professionnelle et son activité actuelle ;
b)  les conseils professionnels ou civils importants où il siège.

	
Art. 54, al. 2	 Elections cantonales et communales
Les liens d’intérêts décrits à l’article 24, alinéa 4, sont publiés à deux reprises dans la Feuille d’avis officielle, la dernière fois au plus tard 2 semaines avant les élections. Pour le second tour des élections au système majoritaire, seuls les liens d’intérêts des nouveaux candidats, décrits à l’article 24, alinéa 4, sont publiés une fois dans la Feuille d’avis officielle, au plus tard 10 jours avant la date du second tour.

Certifié exact


	Date : 
	Signature :
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